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LE MEMBRE CANADIEN D'UN CONSORTIUM RÉALISE UNE VENTE EN CHINE ,

GRÂCE À UN APPUI FINANCIER DE LA SEE A L'ACHETEU R

Le ministre du Commerce extérieur, John C . Crosbie, a annoncé
aujourd'hui que le gouvernement appuyait une vente de Klockner Stadler
Hurter Limited (KSH) à Montréal portant sur des biens et services destinés à
la construction d'une usine de produits chimiques en Chine . 1 1 accorde à
cet effet un financement pouvant atteindre 52,16 millions de dollars
américains à la Banque de Chine (BDC) par l'entremise de la Société pour
l'expansion des exportations (SEE) . La vente devrait créer enviro n
1 850 années-personnes d'emploi au Canada .

L'opération est financée en vertu de la ligne de crédit d e
deux milliards de dollars signée avec la BDC, qu'a annoncée le ministre
Crosbie le 27 octobre 1988 .

Face à la concurrence internationale, KSH a obtenu le contrat, d'une
durée prévue de 48 mois, pour la fourniture de biens manufacturés et la
prestation de services en vue de la construction d'une usine de fabrication
de caprolactame à Yueyang, dans la province de Hunan, dans le centre-sud de
la Chine . L'usine, qui se servira de produits pétrochimiques pour fabriquer
le caprolactame (produit chimique de base qui entre dans la fabrication de
fibres synthétiques et de matières plastiques industrielles), devrait avoir
une capacité de production de 50 000 tonnes par année . Participent
également au projet dans le cadre du consortium formé avec KSH la société
japonaise Chiyoda, oui se chargera de la conception de l'usine, et la
société hollandaise Stamicarbon B .V ., qui fournira la technique de
fabrication sous licence .

En annonçant la nouvelle, M . Crosbie a déclaré que «cette vente que
réalise une compagnie canadienne dans le cadre d'un partenariat
international montre que la compétence du Canada peut compléter l'expertise
de compagnies étrangères pour obtenir des contrats de ventes à
l'exportation, et que de telles essociations ouvrent des perspectives
illimitées, ce qui contribue en définitive à créer des emplois au Canada . »
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